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ADAPTATION DES PROGRAMMES DE MIGRATION DE MAIN-D’ŒUVRE FONDÉE SUR LES 
COMPÉTENCES POUR LES PERSONNES AYANT DES BESOINS EN MATIÈRE DE PROTECTION 
INTERNATIONALE : CRÉER DES VOIES DE MIGRATION DE MAIN-D’ŒUVRE PLUS SOUPLES, 

PLUS INCLUSIVES ET PLUS ADAPTÉES POUR TOUS 
 
 
1. A�rer des travailleurs étrangers qualifiés est une priorité croissante pour les pays à revenu 
élevé et intermédiaire dont la popula�on est vieillissante dans le monde en�er. D’après le rapport 
in�tulé Migra�on Maters élaboré conjointement par l’OIM et Boston Consul�ng Group, les pénuries 
de main-d’œuvre dans le monde ont ateint un niveau sans précédent en 2022 avec quelque 30 millions 
d’emplois vacants dans les 30 plus grandes économies – les États-Unis d’Amérique, la Chine, 
l’Allemagne et le Canada étant le plus durement touchés. Selon ce même rapport, ces pénuries 
structurelles de main-d’œuvre concernant tous les types de compétences coûtent aux pays plus 
de 1 300 milliards de dollars É.-U. par an. 
 
2. Ces prochaines années, la direc�on de l’OIM aura pour grande priorité d’intensifier l’appui 
apporté par l’Organisa�on aux voies de migra�on régulières, soit en ajustant les voies existantes ayant 
trait à la main-d’œuvre, au regroupement familial, à l’éduca�on ou à la protec�on, soit en en concevant 
de nouvelles. Les voies de migra�on régulières permetent de �rer par� des compétences des migrants 
et de leurs talents d’une manière responsable, tout en exploitant le poten�el des migra�ons afin de 
créer des possibilités et de favoriser la prospérité pour tous – les pays d’accueil, les pays d’origine, les 
migrants et leurs familles. Le présent document porte tout par�culièrement sur les voies de migra�on 
de main-d’œuvre pour les personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale, définies dans ce 
contexte comme des personnes qui se trouvent hors de leur propre pays, lequel ne peut ou ne veut 
pas les protéger, et qui ne peuvent pas retourner chez elles en raison des risques auxquels elles font 
face sur place. Cete défini�on ne se limite pas aux personnes ayant le statut de réfugié1. 
 
3. Améliorer l’accès et l’inclusivité des voies de migra�on de main-d’œuvre fondée sur les 
compétences pour les personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale relève d’une approche 
rela�vement nouvelle. En adaptant les voies fondées sur les compétences et les programmes de 
migra�on de main-d’œuvre, il est possible de faciliter le mouvement de personnes qui ne peuvent pas 
metre leurs compétences à profit dans les pays de premier asile vers des pays de des�na�on à revenu 
élevé ou intermédiaire dans lesquels leurs compétences sont recherchées. Cete approche offre le 
double avantage de répondre à des besoins économiques dans les pays de des�na�on et d’offrir des 
solu�ons poten�ellement durables à ceux qui ont besoin d’une protec�on interna�onale. Elle pourrait 
notamment permetre d’aténuer les pénuries structurelles de main-d’œuvre qui coûtent si cher à 
l’économie mondiale, tout en améliorant le sort des 37 millions de personnes qui, d’après les 
es�ma�ons du Haut-Commissariat des Na�ons Unies pour les réfugiés (HCR), se trouveraient en 
dehors de leur pays dans une situa�on assimilable à celle des réfugiés ou auraient besoin d’une 
protec�on interna�onale2. 
 
4. Le présent document entend s�muler la discussion sur le rôle que pourraient jouer ces types 
de programmes et de voies de migra�on de main-d’œuvre fondée sur les compétences. Même si ce 
document porte principalement sur les popula�ons qui ont besoin d’une protec�on interna�onale, 
l’OIM est consciente que de tels programmes pourraient également présenter un intérêt pour les 

 
1  Il convient de noter que cette définition ne fait pas l’objet d’un consensus général. Toutefois, elle sera utilisée comme 

définition de travail pour les besoins du présent document, car elle éclaire les critères d’admissibilité appliqués dans le 
cadre de certains des projets pilotes examinés ; voir par exemple les critères d’admissibilités utilisés par Talent Beyond 
Boundaries. 

2  HCR, Mid-year Trends (2022). 

https://web-assets.bcg.com/1a/d1/ed3e7b194e0599500621570f19d2/bcg-migration-matters-a-human-cause-with-a-20-trillion-business-dec-2022-3.pdf
https://www.talentbeyondboundaries.org/talentcatalog/#eligibility
https://www.talentbeyondboundaries.org/talentcatalog/#eligibility
https://www.unhcr.org/fr/rapport-semestriel-sur-les-tendances-mondiales
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contextes dans lesquels les migrants se trouvent dans des situa�ons de vulnérabilité élevée sans pour 
autant remplir les critères permetant de bénéficier du statut de réfugié3. 
 
Programmes de migra�on de main-d’œuvre fondée sur les compétences et protec�on 
interna�onale : raison d’être et possibilités 
 
5. Une approche de la migra�on fondée sur les compétences qui u�lise des critères de sélec�on 
reposant sur le mérite tout en veillant à assurer une protec�on contre le refoulement est, par 
défini�on, complexe. À l’échelon na�onal, elle porte à la fois sur les poli�ques rela�ves à la migra�on 
humanitaire et sur celles rela�ves à la migra�on de main-d’œuvre/économique. À l’échelon mondial, 
elle englobe les instruments interna�onaux rela�fs aux réfugiés et aux migrants. Le Pacte mondial sur 
les réfugiés, par exemple, reconnaît que les voies complémentaires d’admission dans des pays �ers, 
dont relève cete approche, peuvent faciliter l’accès à la protec�on interna�onale et/ou aux solu�ons. 
Cet instrument souligne également que ces voies devraient être rendues disponibles d’une manière 
plus systéma�que. Parallèlement, de nombreux principes sur lesquels repose cete approche 
dépendent des progrès faits par les États Membres vers la réalisa�on des principaux objec�fs du Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, à savoir : faire en sorte que les filières de 
migra�on régulière soient accessibles et plus souples, favoriser des pra�ques de recrutement justes et 
éthiques et assurer les condi�ons d’un travail décent, et s’ataquer aux facteurs de vulnérabilité liés 
aux migra�ons et les réduire. 
 
6. L’approche répond également à des préoccupa�ons mondiales plus larges présentes d’un bout 
à l’autre du con�nuum de l’ac�on humanitaire et du développement. Du point de vue de la protec�on 
interna�onale, des programmes de migra�on de main-d’œuvre adaptés peuvent offrir des voies vers 
des solu�ons poten�ellement durables dans des pays �ers qui viennent compléter les processus de 
réinstalla�on classiques pour les personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale. Du point de 
vue du développement mondial, de tels programmes peuvent contribuer au renforcement de la 
produc�vité et à la prospérité générale dans les pays de des�na�on en faisant en sorte que le capital 
humain et les compétences soient u�lisés et valorisés là où ils sont le plus recherchés plutôt que de les 
laisser inexploités ou soumis à des restric�ons, et en allégeant la pression sur les marchés du travail 
locaux et les ressources publiques dans les pays de premier asile. D’ailleurs, d’après le rapport 
Migra�on Maters, la contribu�on économique annuelle de la migra�on pourrait raisonnablement 
ateindre 20 000 milliards de dollars É.-U. d’ici 2050. Enfin, pour ce qui est des personnes en quête de 
sécurité, l’approche leur offre une occasion de réaliser leur plein poten�el tout en trouvant des 
solu�ons durables à leurs besoins de protec�on interna�onale et à ceux de leur famille. Un accès juste 
et équitable à des possibilités de migra�on de main-d’œuvre est essen�el pour garan�r la réalisa�on 
de tous ces résultats posi�fs. 
 
Enseignements �rés de la mise en œuvre de l’approche 
 
7. Plusieurs pays de des�na�on reconnaissent la valeur poten�elle de l’approche qui associe la 
migra�on fondée sur les compétences à la protec�on interna�onale et ont commencé à metre à l’essai 
des programmes de ce type sur le terrain. Ainsi, il a été possible d’iden�fier à la fois les obstacles en 
ma�ère d’accès auxquels sont confrontées les personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale 
et des solu�ons poten�elles. 
 
8. En Australie, au Canada et au Royaume-Uni, des projets pilotes sont en cours pour évaluer la 
mesure dans laquelle les programmes fondés sur les compétences sont accessibles aux candidats 
réfugiés. Ces projets s’appuient sur des cadres et mécanismes existants de programmes fondés sur les 

 
3  Voir Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), The Principle of Non-Refoulement under 

International Human Rights Law (Genève, 2018) ; et Banque mondiale, Distressed Migrants: Preserving Dignity et 
Recommendations: Making Migration Work Better dans World Development Report 2023 (Washington D.C., 2023).  

https://www.unhcr.org/sites/default/files/legacy-pdf/5c700c524.pdf
https://www.unhcr.org/sites/default/files/legacy-pdf/5c700c524.pdf
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N18/244/48/PDF/N1824448.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N18/244/48/PDF/N1824448.pdf?OpenElement
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Migration/GlobalCompactMigration/ThePrincipleNon-RefoulementUnderInternationalHumanRightsLaw.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Issues/Migration/GlobalCompactMigration/ThePrincipleNon-RefoulementUnderInternationalHumanRightsLaw.pdf
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/c1522c0b-6d35-491d-a008-e76535b53291/content
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/166a551c-6e08-49dc-990a-9e41969efaec/content
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compétences – une démarche qui devrait s’avérer plus rentable et durable que la créa�on de nouveaux 
programmes. L’OIM et son partenaire Talent Beyond Boundaries reproduisent cete approche dans le 
cadre du projet pilote Displaced Talents for Europe financé par l’Union européenne, qui met en rela�on 
des employeurs et des branches d’ac�vité en Belgique, en Irlande, au Portugal et au Royaume-Uni avec 
des personnes déplacées provenant de Jordanie et du Liban qui disposent des compétences 
recherchées. EU-Passworld est un autre projet en cours mené par le HCR et d’autres partenaires et 
également financé par l’Union européenne, qui vise à créer des voies de forma�on supplémentaires 
pour les réfugiés. Même si ces projets pilotes sont récents et s’il n’y a pas encore de preuve concluante 
de leur impact, les premières constata�ons donnent certaines indica�ons concernant les domaines 
auxquels il convient de prêter aten�on – et les solu�ons qui pourraient être nécessaires. Il a tout 
par�culièrement été observé que les personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale peuvent 
être confrontées aux obstacles suivants :  
 
a) Obstacles à l’admission et au séjour. Ces obstacles peuvent inclure l’absence de documents 

(par exemple, documents d’iden�té ou de voyage, document atestant du niveau d’instruc�on 
et de l’expérience professionnelle, atesta�on des connaissances linguis�ques requises ou 
preuve de moyens financiers) ou la crainte d’être contraint de rentrer au pays dans un contexte 
de persécu�on ou de torture (refoulement) en cas de perte d’emploi. 

b) Obstacles à l’informa�on. Il peut s’agir d’une connaissance limitée des programmes de 
migra�on régulière et d’autres programmes disponibles (en sus des programmes humanitaires 
classiques tels que les programmes de réinstalla�on). 

c) Obstacles concernant l’adéqua�on de l’offre et de la demande de main-d’œuvre et la 
reconnaissance des compétences. Les employeurs négligent bien souvent les compétences 
des migrants poten�els ayant besoin d’une protec�on interna�onale, considérant qu’en raison 
de leur vulnérabilité, ils ont davantage besoin d’être aidés et sont moins aptes à travailler. Les 
données systéma�ques concernant leur emploi et leurs compétences manquent également, 
et l’accès aux procédures de reconnaissance et de valida�on des compétences est limité. 

d) Services d’intégra�on précoce insuffisants. L’offre de cours de langue est par�culièrement 
limitée, malgré son importance pour les personnes ayant besoin d’une protec�on 
interna�onale et pour leur famille. En outre, les employeurs sont souvent ré�cents à l’idée de 
financer l’aide à l’intégra�on en sus des coûts liés au recrutement. 

Solu�ons à grande échelle et cohérence des poli�ques  
 
9. Améliorer l’accès et l’inclusivité des programmes fondés sur les compétences pour les 
personnes ayant des besoins en ma�ère de protec�on interna�onale présente de grands avantages 
poten�els pour les popula�ons, les pays et les par�es prenantes concernés. Il est plus probable que 
ces avantages poten�els se concré�sent si les poli�ques et les programmes existants sont cohérents et 
si les poli�ques et les enseignements �rés sont ins�tu�onnalisés dans des systèmes de migra�on de 
main-d’œuvre plus larges. 
 
10. Pour obtenir des résultats posi�fs, il est également nécessaire de gérer efficacement les risques 
et les conséquences involontaires d’une telle approche. Les programmes fondés sur les compétences 
adaptés aux personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale ne devraient pas avoir d’incidence 
néga�ve sur les voies existantes proposées par des programmes humanitaires ou non humanitaires, et 
devraient venir renforcer, et non pas remplacer, les programmes de réinstalla�on fondés sur les besoins 
et les vulnérabilités. En outre, il est essen�el d’éviter que la créa�on de facteurs d’atrac�on 
compromete l’intégrité de tels programmes et permete à des candidats ne relevant pas d’une 
situa�on humanitaire de �rer profit de mesures d’accès facilité des�nées aux personnes ayant besoin 
d’une protec�on interna�onale dans le cadre de programmes de migra�on de main-d’œuvre fondée 
sur les compétences. Il convient aussi de veiller à ce que les programmes fondés sur les compétences 

https://belgium.iom.int/displaced-talent-europe-dt4e
https://www.eupassworld.eu/
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adaptés n’aient pas d’effet néga�f sur les efforts déployés localement dans les pays d’accueil pour 
intégrer les popula�ons ayant des besoins en ma�ère de protec�on interna�onale et ne créent pas 
involontairement de conflits en raison d’une concurrence pour de rares possibilités de migra�on 
interna�onale. 
 
11. La cohérence des poli�ques sera donc essen�elle pour que l’approche soit acceptée et 
poten�ellement déployée à grande échelle. Il est nécessaire de poursuivre le dialogue et de partager 
les enseignements �rés dans les écosystèmes humanitaire et migratoire pour définir et metre en 
œuvre des solu�ons applicables à grande échelle qui permetront à chaque catégorie de popula�on 
migrante – y compris la plus vulnérable – de �rer profit de la migra�on de main-d’œuvre fondée sur les 
compétences.  
 
Recommanda�ons 
 
12. L’Organisa�on a déjà commencé à travailler avec des partenaires pour trouver des moyens 
d’appliquer à plus grande échelle cete approche qui associe la migra�on fondée sur les compétences 
et la protec�on interna�onale. En tant que membre de l’Alliance mondiale pour la mobilité des 
travailleurs réfugiés, l’OIM collabore étroitement avec le HCR et les États Membres pour promouvoir la 
mobilité des travailleurs réfugiés en tant que solu�on dans un pays �ers intervenant en complément 
de la réinstalla�on. L’OIM et le HCR facilitent également des solu�ons de mobilité de main-d’œuvre 
dans le cadre d’une approche plus vaste fondée sur les routes migratoires afin de relever le défi 
transna�onal des mouvements mixtes. Ces ini�a�ves s’inscrivent dans le cadre de l’objec�f plus 
général de l’OIM consistant à favoriser la mobilité humaine en créant des voies de migra�on sûres, 
ordonnées et régulières pour tous qui sont souples, inclusives et adaptées. 
 
13. Pour promouvoir une u�lisa�on plus généralisée et une plus grande accepta�on de l’approche 
exposée ci-dessus, il faudra élargir la mobilisa�on au-delà du secteur habituel de l’humanitaire et de la 
réinstalla�on, tandis que l’adhésion et l’appui des par�es prenantes et des ins�tu�ons ac�ves dans les 
domaines de la migra�on régulière et de la migra�on de main-d’œuvre seront essen�els à l’applica�on 
à plus grande échelle. L’OIM appuiera les efforts menés dans ce domaine en : 
 
a) Évaluant les efforts en cours ou prévus pour rendre les voies de mobilité de la main-d’œuvre 

plus accessibles aux personnes ayant besoin d’une protec�on interna�onale, en accordant une 
aten�on par�culière aux obstacles à la croissance ainsi qu’à la manière dont l’OIM, en 
collabora�on avec le HCR et d’autres partenaires de l’Alliance mondiale pour la mobilité des 
travailleurs réfugiés, peut contribuer à leur suppression – ce qui permetra à l’Organisa�on de 
déterminer l’ampleur et l’étendue des efforts en cours et la viabilité des projets pilotes menés 
dans diverses régions ; 

b) Organisant une série d’ac�vités d’appren�ssage pour les États Membres et d’autres par�es 
prenantes afin de partager des enseignements �rés des projets pilotes existants et d’iden�fier 
de manière collabora�ve les besoins de renforcement des capacités grâce aux forums 
stratégiques facilités par l’OIM, tels que le Réseau mondial de réflexion sur le recrutement et 
des processus consulta�fs régionaux, entre autres ; 

c) Développant l’aide proposée aux États Membres, en s’appuyant sur sa forte présence 
opéra�onnelle dans l’aide au transport des�née aux migrants et aux réfugiés et sur sa 
par�cipa�on au renforcement des capacités concernant les voies de migra�on régulières ; 

d) Contribuant à la ges�on des connaissances et au partage des enseignements �rés dans le but 
de faciliter l’expérimenta�on de modèles innovants et d’améliorer ceux qui existent déjà ; 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/initiatives-ministerielles/alliance-mondiale-mobilite-travailleurs-refugies.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/initiatives-ministerielles/alliance-mondiale-mobilite-travailleurs-refugies.html
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e) Réalisant une cartographie des réseaux intergouvernementaux, non gouvernementaux, du 
secteur privé et des employeurs dans l’espace non humanitaire auquel l’OIM a accès et en 
iden�fiant des points d’entrée à des fins de sensibilisa�on et de mobilisa�on. 

14. Il est recommandé aux États Membres : 
 
a) De promouvoir le dialogue entre les partenaires gouvernementaux, de la société civile et du 

secteur privé intéressés au sujet de cete nouvelle approche, y compris des risques et des 
possibilités liés, par exemple au moyen des plateformes existantes comme l’Alliance mondiale 
pour la mobilité des travailleurs réfugiés. 

b) De faire connaître l’approche à d’autres gouvernements, en par�culier à ceux qui envisagent 
d’adapter leurs programmes fondés sur les compétences existants et à ceux de pays d’origine 
et de premier asile, ainsi qu’aux acteurs du secteur privé, et de promouvoir la créa�on d’autres 
projets pilotes innovants.  


